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Article 1er Article 1er 

Loi organique n° 99-209  
du 19 mars 1999 relative  
à la Nouvelle-Calédonie 

L'article 121 de la loi organique 
n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

L'article 121 de la loi organique 
n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie est ainsi rédigé : 

Art. 121. —  Lorsqu'un membre 
du gouvernement cesse d'exercer ses 
fonctions, le candidat suivant de la liste 
sur laquelle celui-ci avait été élu le 
remplace. Ce remplacement est notifié 
sans délai au président du congrès et au 
haut-commissaire, ainsi que, le cas 
échéant, au président de l'assemblée de 
province intéressée. 

 

« Art. 121. —   I. —   Lorsqu'un 
membre du gouvernement cesse 
d'exercer ses fonctions, le candidat sui-
vant de la liste sur laquelle celui-ci 
avait été élu le remplace. Ce rempla-
cement est notifié sans délai au prési-
dent du congrès et au haut-
commissaire, ainsi que, le cas échéant, 
au président de l'assemblée de province 
intéressée.  

« Art. 121. —   I. —  (Alinéa 
sans modification). 

Lorsqu'il ne peut plus être fait 
application de l'alinéa précédent, le 
gouvernement est démissionnaire de 
plein droit et il est procédé à l'élection 
d'un nouveau gouvernement dans un 
délai de quinze jours. Le haut-
commissaire en est informé sans délai. 
Le gouvernement démissionnaire as-
sure l'expédition des affaires courantes 
jusqu'à l'élection d'un nouveau gouver-
nement. 

« II. —   Lorsqu'il ne peut plus 
être fait application du I, il est procédé 
comme il est dit aux III et IV. 

« II. —   Lorsqu'il ne peut plus 
être fait application du I ou lorsque les 
membres d’une liste présentent simul-
tanément leur démission en cas d’at-
teinte au principe de collégialité, il est 
procédé comme il est dit aux III et IV. 

 

 

Art. 109. —  Le nombre des 
membres du gouvernement, compris 
entre cinq et onze, est fixé préalable-
ment à son élection par délibération du 
congrès.  

L'élection des membres du gou-
vernement a lieu dans les vingt et un 
jours qui suivent l'ouverture de la pre-
mière séance du congrès réuni confor-
mément aux dispositions du deuxième 

« III. —   Si le nombre de mem-
bres du gouvernement à remplacer est 
égal ou supérieur à la moitié de l'effec-
tif déterminé conformément à l'arti-
cle 109, ou s'il n'a pas été fait applica-
tion du présent III dans les dix-huit 
mois précédents, le gouvernement est 
démissionnaire de plein droit et il est 
procédé à l'élection d'un nouveau gou-
vernement dans un délai de quinze 
jours. Le haut-commissaire en est in-
formé sans délai. Le gouvernement 
démissionnaire assure l'expédition des 
affaires courantes jusqu'à l'élection d'un 
nouveau gouvernement. 

« III. —   (Sans modification). 
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alinéa de l'article 65.  

Le congrès ne peut valablement 
procéder à cette élection que si les trois 
cinquièmes de ses membres sont pré-
sents. Si cette condition n'est pas rem-
plie, la réunion se tient de plein droit 
trois jours plus tard, dimanche et jours 
fériés non compris, sans condition de 
quorum. 

 

 

 

 

 

Art. 110. —  Les membres du 
gouvernement sont élus au scrutin de 
liste à la représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus forte 
moyenne sans adjonction ni suppres-
sion de noms et sans modification de 
l'ordre de présentation. Les listes de 
candidats, membres ou non du congrès, 
sont présentées par les groupes d'élus 
définis à l'article 79. Elles comprennent 
un nombre de candidats égal au nom-
bre de sièges à pourvoir augmenté de 
trois.  

Chaque membre du congrès ne 
peut participer à la présentation que 
d'une seule liste de candidats.  

Les listes sont remises au prési-
dent du congrès au plus tard cinq jours 
avant le scrutin. Lecture en est donnée 
avant l'ouverture du scrutin.  

Les candidats doivent satisfaire 
aux conditions requises pour être élec-
teurs et éligibles aux assemblées des 
provinces. En cas de doute sur l'éligibi-
lité d'un candidat, le haut-commissaire 
de la République peut saisir, dans les 
quarante-huit heures du dépôt des lis-
tes, le tribunal administratif qui se pro-
nonce dans les quarante-huit heures. Si 
le tribunal administratif constate qu'un 
candidat est inéligible, la liste dispose 
de vingt-quatre heures pour se complé-

« IV. —   Si le nombre de mem-
bres du gouvernement à remplacer est 
inférieur à la moitié de l'effectif déter-
miné conformément à l'article 109 et 
s'il a été fait application du III dans les 
dix-huit mois précédents, tout groupe 
politique dont la liste ne peut plus ser-
vir aux remplacements conformément 
au I a la faculté de notifier à tout mo-
ment au haut-commissaire et au prési-
dent du congrès une nouvelle liste de 
représentants, en nombre égal à celui 
prévu au premier alinéa de l'article 110, 
dont l'éligibilité est vérifiée dans les 
conditions prévues au quatrième alinéa 
du même article. Pour l'application des 
dispositions de la présente section fai-
sant référence à l'élection des membres 
du gouvernement, l'enregistrement de 
la nouvelle liste de représentants dans 
les conditions fixées au présent IV vaut 
enregistrement de la liste de candidats 
à l'élection des membres du gouverne-
ment conformément à l'article 110. 

« IV. —   Si le nombre de mem-
bres du gouvernement à remplacer est 
inférieur à la moitié de l'effectif déter-
miné conformément à l'article 109 et 
s'il a été fait application du III dans les 
dix-huit mois précédents, tout groupe 
politique dont la liste ne peut plus ser-
vir aux remplacements conformément 
au I a la faculté de notifier à tout mo-
ment au haut-commissaire et au prési-
dent du congrès une nouvelle liste de 
candidats, en nombre égal à celui prévu 
au premier alinéa de l'article 110, dont 
l'éligibilité est vérifiée dans les condi-
tions prévues au quatrième alinéa du 
même article. En l'absence de saisine 
du tribunal administratif, la liste est ré-
putée approuvée quarante-huit heures 
après son enregistrement par le prési-
dent du congrès. Dans le cas contraire, 
elle n'est réputée approuvée qu'à l'issue 
de la procédure définie au quatrième 
alinéa de l'article 110. 



- 53 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

ter.  

Le président du congrès pro-
clame les résultats de l'élection des 
membres du gouvernement et les 
transmet immédiatement au haut-
commissaire. 

 « Le gouvernement est réputé 
complet si la faculté prévue au précé-
dent alinéa n'est pas exercée par le 
groupe intéressé. » 

(Alinéa sans modification). 

 
Article 2 Article 2 

 Pour l'application de l'arti-
cle 121 de la loi organique n° 99-209 
du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie pendant les dix-huit mois 
suivant la publication de la présente 
loi :  

(Sans modification). 

 1° Au III, les mots : « ou s'il n'a 
pas été fait application du présent III 
dans les dix-huit mois précédents » 
sont remplacés par les mots : « ou s'il 
n'a été fait application, dans les dix-huit 
mois précédents, ni du présent III, ni du 
second alinéa du présent article dans sa 
rédaction antérieure à la loi organique 
n°    du        » ;  

 

 2° Au IV, les mots : « et s'il a 
été fait application du III dans les dix-
huit mois précédents » sont remplacés 
par les mots : « et s'il a été fait applica-
tion, au cours des dix-huit mois précé-
dents, des dispositions du III ou de cel-
les du second alinéa du présent article 
dans leur rédaction antérieure à la loi 
organique n°        du             ». 
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